
DROM, juin 2002 

 

 

 

COMMUNIQUE DE LA MAIRIE 
 

 

 

RENTREE SCOLAIRE 

 

   Le conseil municipal, l’institutrice, les parents d’élèves et une grande partie de la population ont 

eu de grandes craintes –justifiées- pour la pérennité de l’école de Drom. Une partie de l’énergie de 

la municipalité a alors été mobilisée depuis de long mois sur ce problème, et plusieurs décisions du 

conseil municipal ont été édictées par cette urgence. Lors du comité technique paritaire du 05 

février, où les services de l’Académie et de l’Education Nationale dessinent pour le département la 

carte scolaire de l’année suivante, avec des transferts de postes d’enseignants, des ouvertures ou des 

fermetures de classes, la suppression de l’école de Drom n’a pas été décidée, mais la décision a été 

reportée jusqu’en juin 2002.  

 

Puis, ce mardi 18 juin, Madame l’Inspectrice d’Académie 

a fait part au Maire de Drom de sa décision de 

 

« maintien de l’école de Drom » ! 
 

 

 . . . Ainsi, mercredi 4 septembre prochain, comme depuis de 

nombreuses décennies, les habitants de Drom verront et entendront 

encore les enfants de leur village se diriger pour une nouvelle année 

scolaire vers leur école, place Docteur Gaillard où les attendra leur 

institutrice. 

 

 

 

CONCOURS RECUP’PILES 

 

   Pendant quelques semaines, sur plusieurs communautés de communes (Treffort en Revermont, La 

Vallière, Bresse/Dombes/Sud Revermont et Bugey/Vallée de l’Ain), une collecte de piles usagées a 

été organisée, en associant les écoles, pour sensibiliser les plus jeunes – et leurs familles- à cet 

aspect du tri des déchets revalorisables. Cette opération a pris la forme d’un concours où les écoliers 

de Drom ont, une fois de plus, prouvé fois leur aptitude à se mobiliser autour d’un projet collectif, à 

se conduire en « éco-citoyens » et à entraîner la population dans leur sillage. En effet, pour la 

communauté de communes de Treffort en Revermont, l’école de Drom est sur la première marche 

du podium avec 4,8 kilos collectés par élève, devant Corveissiat (3,4 kg) et Simandre (3,2 kg). 

Nous ne pouvons que féliciter nos écoliers pour leur civisme, leur émulation et leur participation et 

leur implication dans la vie de la collectivité. 

 

   Au total, ce sont plus de 4,8 tonnes de piles qui ont été collectées par 2 064 élèves de 89 classes 

(sur 37 communes), dont 700 kilos pour la communauté de communes de Treffort en Revermont 

(472 élèves en 17 classes) et 41kilos à Drom. 



 

ASSAINISSEMENT 

 

   Ce n’est pas un secret : les travaux pour la réalisation de la deuxième tranche du réseau de 

collecte des eaux usées sont commencés depuis plusieurs semaines. Deux secteurs sont concernés, 

et les chantiers se déroulent simultanément.  

 

 

   A l’Enclos, une antenne démarre à la maison Poncet jusqu’au carrefour Blatrix/Genin, une autre 

arrivera au même endroit en provenance de la maison Monneret, et une troisième encore depuis la 

maison Dufour. Au carrefour, dans le pré Grandpierre, sera installé un poste de refoulement qui 

renverra les effluents jusqu’au niveau de la maison Massard pour rejoindre le réseau déjà installé. 

 

   Vers la mairie, une antenne débute à la maison Perroud, une autre à l’entrée Réus, et une 

troisième à la maison Soret. Les trois se rejoindront devant la mairie et seront raccordées au réseau 

existant au niveau du regard entre l’église et la maison Guillemot. 

 

 

   La nature du sol et les profondeurs nécessaires obligent, sur plusieurs portions, l’emploi de 

trancheuses performantes. L’entreprise PETTINI, chargée des travaux, connaît quelques soucis avec 

les machines qui lui sont confiées par des entreprises spécialisées, ce qui explique quelques 

irrégularités dans l’avancement des chantiers. Suivant les secteurs et les méthodes employées, les 

canalisations sont posées au fur et à mesure, ou seront installées dans un second temps. Le réseau 

d’eau potable est aussi rénové par la même occasion et son tracé amélioré. 

 

 

 

 

   Les particuliers concernés par cette tranche 

de travaux doivent convenir avec l’entreprise 

de l’emplacement souhaité pour leur tabouret 

de raccordement (en bordure de la voie 

publique, le long du collecteur) ; il leur est 

possible aussi de la solliciter pour effectuer la 

partie privée de leurs travaux de raccordement 

(du domicile au tabouret). Demander alors un 

devis à Messieurs Tsoukalas (06.07.13.11.03) 

ou Desbiolles (06.77.81.54.49). 

 

 

 

   Pendant les travaux, la circulation est 

coupée sur les chaussées concernées, mais des 

itinéraires de contournement sont toujours 

prévus. Circulation d’engins, poussière et bruit 

seront aussi à intégrer dans notre vie 

quotidienne pendant quelques semaines, mais 

c’est à ce prix que notre confort de demain se 

construit aujourd’hui. Que chacun soit 

remercié pour sa patience et sa 

compréhension. 

 


